
 
 
 

 
 Appareils électroniques : télévision, ordinateur…  
 Électroménager : lave-linge, lave-vaisselle, réfrigérateur, gazinière…  
 Mobilier d’intérieur (monté ou démonté) : armoire, commode, lit, matelas ficelés, tapis, 

étagère, canapé…   
 Mobilier de jardin : chaises, tables, chaises longues…  
 Gros cartons (volume supérieur à 1 m³)  
 Vélos  
 Poussettes, landaus  
 Éviers en inox 

 
 

Conditions de dépôt 
Volume maximum : 3 m³ 
(3 m de long x 1 m de hauteur x 1 m de profondeur)  
Les encombrants doivent être triés et regroupés par type  
À déposer sur la voie publique  
Dépôt autorisé la veille à partir de 19h et jusqu’à 7h le jour de collecte 
 
 

 

ENCOMBRANTS ACCEPTÉS   
 

 

Tout déchet ne figurant pas dans la 
liste des encombrants acceptés ne 

sera pas collecté 


